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La municipalité s'était engagée à renforcer la sécurité

routière sur la commune. Cette volonté a été portée

régulièrement auprès des instances du département

et de Grand Poitiers. 

Ainsi, cet été des travaux ont été menés en ce sens : 

 les lieux dits Communaux et Trembloux sont

devenus des zones d'agglomération ce qui entraîne de

facto une limitation de vitesse à 50 km.  

Un arrêt de bus a aussi été installé à Trembloux. 

La mairie vous accueille :

du lundi au vendredi,

de 9h à 12h et de 14h à 17h,

et tous les samedis matins

(sauf pendant les vacances

scolaires)

au 4, rue de la poste

86800 Saint Julien l 'Ars.
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Travaux de sécurité routière

Réunions de quartiers
Depuis juillet dernier Madame le Maire propose aux habitants de Saint Julien

l'Ars de les rencontrer en toute simplicité au sein de leur quartier. 

Ainsi, les habitants ont l'occasion d'échanger avec Mme Vanneste et les élus

de leur secteur. La vitesse, la mise en place des poubelles, les travaux, les

énergies renouvelables, les projets de la municipalité et bien d'autres sujets

sont évoqués. 

Enfin, ces "réunions" de quartier permettent à Madame le Maire et son équipe

Municipale de se présenter, sous un format inédit, en toute convivialité, et de

réaliser un bilan des actions menées par les élus. 

Tant que la météo le permettra, cette initiative se poursuit.

Venez sans hésiter!

Journée des associations
Retour sur ce grand moment festif tant attendu de tous.

(pour rappel, la journée des associations avait été annulée en 2020 pour

cause de crise sanitaire). 

Ainsi, le 4 septembre, plus de 500 visiteurs sont venus à la rencontre des

associations sous un soleil éclatant.

Cette journée conviviale s'est clôturée par un apéro concert offert par la

municipalité.    

Ne pas jeter sur la voie publique



 

 

Chantiers pépites de l'Espaç' Ado 

 Prochaines animations proposées par la commune 
9 octobre : Fête de la science (salle polyvalente) 

17 octobre : Marche octobre rose organisés par le CCAS
  

 

Le partenariat conduit depuis plusieurs années entre l'Espaç'ado et

la municipalité a permis aux jeunes de participer à la réalisation de

chantiers une nouvelle fois cet été. Ainsi, via leurs contributions aux

travaux, les jeunes ont récupéré des "pépites" qui leur ont permis de

financer des activités et sorties. Une des plus belles réalisations

pour cette année : un tapis d'entrée en mozaïque qui marquera

l'entrée du futur jardin pédagogique qui sera situé à l'Espace

Chanard. Ce projet a été imaginé par les élus du Conseil Communal

des Jeunes, réalisé par les ados volontaires de l'Espaç'ado et

encadré par L'équipe du Centre Technique Municipal et les élus.

Merci à tous, pour cette belle mozaïque.
 

Informations administratives 
Quelques rappels utiles...
 
*Feu de végétaux : le brûlage à l’air libre ou à l’aide d’incinérateurs individuels des déchets verts est interdit toute

l’année sur l’ensemble du département de la Vienne. (article 10 de l'arrêté préfectoral n°2017-SIDPC-014)

*Entretien des haies : les haies ne doivent pas empiéter sur le domaine public (hauteur maximale : 2m).

*Bruit : les travaux de jardinage et bricolage susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur

intensité sonore  sont autorisés aux horaires suivants :  

du lundi au vendredi : 8h30 à 12h00 et 13h30 à 19h00. 

les samedis : 9h00 à 12 h00 et 14h00 à 18h00 

Les dimanches et jours fériés : 10 h00 à 12h00

(article8 de l'arrêté préfectoral du 5 janvier 2021)

NOUVEAU ! à Savoir ...
*Entretien des trottoirs : A compter du 1er novembre 2021, par arrêté du Maire, il incombera à chaque

propriétaire d'entretenir le trottoir devant chez lui et de déneiger l'hiver si nécessaire.

Quand la cantine scolaire invite les parents... 
Cette année, les parents sont invités, eux aussi, à faire la rentrée scolaire.

En effet,  ces derniers peuvent (sur inscription préalable)   partager le repas des enfants, visiter les locaux et

découvrir la nouvelle organisation suite à la mise en place du self. Les parents sont accueillis par David, le chef

cuisinier et deux élus de la commission menus :  Stéphanie Chopin et Stéphane Courillaud.


